
E 3 
Direction régionale de l'environnement, 

PREFET, de l'aménagement et du logement 
DU RHONE ue nu 
Liberté Direction départementale 
Égalité de la protection des populations 
Fraternité 

DREAL-UD69-ACA 
DDPP-SPE-IG 

ARRÊTÉ n° DDPP.DREAL 2021. ZA! 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la société EST METAL 
à GENAS 

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment son article R. 181-45;:; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2014, notamment le titre 4 - protection des ressources 
en eaux et des milieux aquatiques : 

VU le rapport du 22 juillet 2021 de la Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées : 

VU la lettre du 30 août 2021 communiquant le projet d'arrêté à l'exploitant ; 

VU l'absence d'observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDÉRANT qu'en l'état, l'arrêté préfectoral d'autorisation de la société EST MÉTAL ne 
permet pas de protéger l'ensemble des intérêts mentionnés à l'article L.211.1 du code de 
l'environnement concernant la protection des réssources en eaux et des milieux aquatiques en 
raison de l'absence de contrôle des eaux souterraines et ce dans un secteur du SAGE de l'Est 
Lyonnais, à proximité d'une aire de captage d'eau potable sur un terrain où des traces de 
pollutions anciennes ont été révélées lors du dépôt du dossier d'autorisation en 2010 ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, en application des dispositions de l’article R.181-45 du code de 
l'environnement de prévoir des prescriptions complémentaires pour la société EST MÉTAL ; 

SUR la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour 
l'égalité des chances ; 
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ARRÊTE : 

ARTICLE 1: 

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés 
ministériels qui lui sont applicables, l'établissement exploité par la société EST MÉTAL à GENAS 
est soumis aux prescriptions suivantes. 

ARTICEE 2 : 

Les dispositions suivantes sont ajoutées après le point 17.10 - Contrôles des rejets 

18. Surveillance des eaux souterraines 

181 — Effets sur les eaux souterraines 

L'exploitant réalise une surveillance des eaux souterraines selon les modalités définies dans les 
articles ci-après. 

18.2 - Implantation des ouvrages de contrôle des eaux souterraines 

18.2.1 Conditions de réalisation 

Avant la réalisation des ouvrages, l'exploitant complète et transmet à l'Inspection des 
installations classées lé formulaire de déclaration des ouvrages à créer disponible à l'adresse 
suivante : 

www.rhone.qouv.fr/content/download/24849/144392/file/declaration forage _1110.pdf 

18.2.2 Exploitation des ouvrages 
  

Dans tous les cas, les ouvrages sont conçus, réalisés, exploités et si nécessaire comblés 
conformément à l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages, créations 
de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à 
L.214-3 du Code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature 
annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 
En particulier, dans un délai de deux mois suivant la fin des travaux, l'exploitant communique à 
l'Inspection des installations classées un rapport de fin de travaux disponible à l'adresse 
suivante : 

www.rhone.qgouv.fr/content/download/25449/147417/file/20161025_rapport_fin_travaux.odt 

Le cas échéant, les ouvrages détruits ou non fonctionnels sont remplacés par des ouvrages 
conformes aux dispositions du présent article. 
Tout forage d'une profondeur de plus de 10 m, qu'il soit domestique ou non, doit également 
faire l’objet d'une déclaration à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’article L.411-1 du Code minier. 
Par ailleurs, l'exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la 
Banque du Sous-Sol, auprès du Service Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les 
codes BSS des ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci. 

Lors de la réalisation d'un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont 
prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir 
toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis 
des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la 
réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des forages se font conformément à la norme 
en vigueur (NF X 10-999 où équivalente). 
L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de 
l'ouvrage, ainsi que là protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d'introduction 
de pollution par l'intermédiaire des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la 
connaissance de l'inspection des installations classées. 
En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures 
appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des 
nappes d'eaux souterraines. | 
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Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir 
tracer la carte piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les 
localisations de prise de mesures pour les nivellements sont clairement signalisées sur 
l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil géologique associé sont conservés. 

18.3 - Réseau et programme de surveillance 

L'exploitant propose au préfet, dans un délai de 12 mois à compter de la parution du présent 
arrêté, un programme de surveillance des eaux souterraines, établi conformément à la 
prestation « Conception de programmes d'investigation où de surveillance » (CPIS) de la norme 
NF X 31-620 partie 2. 

Ce programme"est mis en place dans un délai de 3 mois à compter de la réception de l'avis 
favorable du Préfet. 

La création d'ouvrages de surveillance des eaux souterraines respecte les prescriptions définies 
dans l'article 18.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 3 

; Lépriteuse I , , 
Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement, en vue de 
l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de GENAS et peut y 
être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de GENAS pendant une durée minimum d'un 
mois. 

Le maire de GENAS fera-connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale de 
la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplissement de 
cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Rhône pendant une durée 
minimale de quatre mois. 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 
1° par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de 
l'environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la 
publication sur le site internet de la préfecture de la présente décision. 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du 1° jour d'affichage de là décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à là juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours gracieux où hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d'organisation d'une mission de 
médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 
tribunal administratif de Lyon.



ARTICLE 5 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun e qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire de GENAS, chargé de l'affichage prescrit à l'article 3 prégité, 
+ à l'exploitant. 

vooe 04 OCT. 2021 

| 

Le sous-préfet, 

Secrétaire néral adjoint 

Julien PÉRROUDON 
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